
Règlement du parc – Vakantiepark Delftse Hout

Vakantiepark Delftse Hout est une propriété privée. Nous demandons aimablement à tous les clients et
visiteurs de respecter le présent règlement afin de garantir un séjour agréable et confortable pour tous.
Ensemble, créons une atmosphère conviviale au sein de notre parc de vacances.

Réception, arrivée et départ

Les heures d’ouverture de la réception sont indiquées à l’entrée. En cas d’urgence en dehors de ces
heures, veuillez appeler le numéro d’urgence.

À l’arrivée, toute personne doit s’enregistrer à la réception pour le check-in, y compris les visiteurs.

Check-in : à partir de 15h00 pour les hébergements et 14h00 pour les emplacements.

Check-out : avant 10h00 pour les hébergements et avant 11h00 pour les emplacements.

Les visiteurs sont autorisés mais doivent être enregistrés à la réception. Des frais supplémentaires
peuvent s’appliquer en cas de nuitée.

Maximum 6 personnes par emplacement de camping (famille comprise). Pour les hébergements,
l’occupation maximale indiquée ne peut pas être dépassée.

Durée maximale de séjour : 28 nuits du 20 mars au 30 juin et du 1er septembre au 31 octobre ; 21 nuits du
1er juillet au 31 août.

Portails, barrières et circulation

Entre 07h00 et 23h00, les portails et barrières sont fermés : aucune entrée/sortie en voiture n’est possible.
À pied ou à vélo, utilisez le portillon piéton avec le code * + les 5 derniers chiffres de votre numéro de
réservation + #.

Après 23h00, garez votre voiture sur les emplacements prévus sur la Korftlaan.

Vitesse maximale sur le parc : allure du pas (10 km/h).

Ambiance et heures de silence

Les nuisances n’ont pas leur place. Respectez les biens, la tranquillité et la vie privée d’autrui. Toute
agression physique, verbale ou non verbale est interdite.

Heures de silence : de 23h00 à 07h00. Les bruits excessifs et la circulation motorisée sont interdits.

L’utilisation d’enceintes, d’instruments de musique ou d’appareils bruyants n’est pas autorisée.

L’ivresse publique, la possession de drogues (y compris drogues douces), ainsi que les feux d’artifice sont
interdits.

Feu de camp et barbecue

Tout feu ouvert est interdit. Le barbecue est autorisé uniquement si :

• placé sur une surface pavée.

• non posé sur des tables de jardin ou des vérandas.

• un seau d’eau et/ou un extincteur est à portée.

• seuls l’électricité, le gaz, le charbon ou les briquettes sont utilisés.

• le barbecue refroidit au moins 12 heures après usage.



Emplacements de camping

Un seul équipement principal (tente, caravane pliante, caravane, camping-car) par emplacement.

Une tente supplémentaire (max. 6 m²) uniquement après accord de la réception.

Auvents/abris fixés à l’équipement autorisés s’ils sont solidement ancrés. Les tentes de réception sont
interdites.

Sous-location interdite. Maximum 6 personnes par emplacement.

Une voiture par emplacement ; sinon stationnement sur la Korftlaan.

Bouteilles de gaz : max. 2 (propane/butane), ≤10 litres, tuyaux conformes.

Visiteurs

Annonce obligatoire à la réception. Maximum 4 visiteurs par emplacement/hébergement.

Pas de fêtes. Les visiteurs n’ont pas accès aux installations (piscine, animation).

Les véhicules des visiteurs doivent être stationnés à l’extérieur.

Horaires visiteurs : 08h30–21h00.

Hébergements locatifs

Interdiction de fumer. Dépôt de garantie : 100 €. Des retenues peuvent s’appliquer en cas de dommages
ou non-respect.

Avant le départ : aspirer, laisser la cuisine propre (lave-vaisselle vidé), jeter les déchets, retirer le linge de
lit et le placer dans le sac bleu.

Un véhicule par hébergement. Sous-location interdite. Ne partagez pas les codes/passes.

Animaux

Un animal par emplacement (tente/caravane/camping-car) avec supplément. Ne laissez jamais l’animal
seul.

Chiens en laisse, promenés à l’extérieur du parc. Nettoyez immédiatement.

Races à risque interdites. Une seule location accepte un animal ; ailleurs, animaux interdits.

Animaux interdits dans les sanitaires, la brasserie, l’aire de jeux et la zone piscine.

Sécurité

Les voies d’accès doivent rester dégagées. Respectez les consignes du personnel.

Trottinettes, cyclomoteurs et véhicules électriques (hors voitures et scooters PMR) interdits sans
autorisation écrite.

Substances inflammables/explosives et feux ouverts interdits.

Déchets et environnement

Triez les déchets et déposez-les aux points prévus à l’entrée.

Ne laissez pas de sacs pleins à l’extérieur. Les eaux usées uniquement aux points autorisés.

Batteries dans le bac dédié (laverie). Encombrants à évacuer par vos soins.



Recharge des voitures électriques uniquement aux bornes dédiées.

Sanitaires et installations générales

Laissez les sanitaires propres après usage. Enfants <6 ans accompagnés ; douche familiale pour familles
avec enfants <12 ans.

Vidange WC chimiques uniquement au service camping-car. Interdiction de photos/vidéos.

Interdictions

Piscines gonflables >120 cm de diamètre ou >25 cm de hauteur ; ventes/enchères ; alcool hors
emplacement/hébergement/restaurant ; drogues ; installations sous pression ; armes.

Responsabilité

Aucune surveillance à l’aire de jeux ou à la piscine ; les parents sont responsables.

Utilisation des équipements à vos risques. Le parc décline toute responsabilité en cas de perte, dommage,
accident ou force majeure.

Respect du règlement

Les règles sont obligatoires. En cas d’infraction : avertissement, frais éventuels, exclusion possible sans
remboursement. En cas de doute, la décision de la direction prévaut.


